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Généralités

Documents spéciaux 

Les documents spéciaux qui doivent être joints à la demande sont définies dans l’article 37 de l’ordonnance sur les 

constructions (OC). 

Selon art. 37, al. 2 OC Ces documents spéciaux peuvent être transmis dans un délai de 60 jours après la mise à 

l’enquête publique, pour autant que le requérant le mentionne lors du dépôt de la demande et qu’il ne s’agisse pas 

de documents absolument nécessaires à l’examen du projet par des personnes touchées par le projet. La 

consultation est, dans tous les cas, suspendue auprès des services concernés par les documents qui font défaut. Si 

les documents spéciaux ne sont pas transmis dans ce délai, la demande peut être classée par l’autorité 

compétente. 

Selon art. 37, al. 3 OC Pour des projets de constructions importants ou particulièrement complexes (centres 

d’achats, industries, campings, etc.) ou pour des projets exposés aux dangers naturels, l’autorité compétente peut 

exiger d’autres documents ou renseignements, notamment des exemplaires supplémentaires, des indications 

concernant le programme des travaux, les mesures de sécurité et les garanties, des montages photographiques, 

des maquettes, des relevés topographiques, des expertises, et toute autre exigence prévue dans le plan directeur 

cantonal.

Selon art. 37, al. 4 OC Lorsque le projet est soumis à une étude de l’impact sur l’environnement, l’autorité 

compétente vérifie avant la mise à l’enquête publique que le dossier contient un rapport d’impact sur 

l’environnement. 

Selon art. 37, al. 5 OC Lorsque le projet nécessite la réalisation d’abris de protection civile, les plans de ces derniers 

doivent être approuvés par l’autorité compétente avant le début des travaux.

Les documents spéciaux sont demandés selon les types de réalisations sélectionnés.
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Fonctionnement 

Documents spéciaux 

Lors de l’élaboration de la demande, si le « Gestion dossier » souhaite déposer les documents spéciaux (art. 37, al. 

2 OC) dans les 60 jours dès la fin de mise à l'enquête publique », il doit répondre « oui » à la question « Le 

requérant demande de déposer les documents spéciaux dans les 60 jours dès la fin de mise à l'enquête publique ». 

Cette question (champ obligatoire) se trouve sous la ressource « Ouvrage & Bien-fonds – Documents spéciaux ».

Si la personne requérante a déposé des documents spéciaux sous « Gestion des documents » lors de l’élaboration de la 

demande, ceux-ci ne sont plus demandés dans la demande de complément créée par le système.

Dès la transmission du dossier à l’autorité compétente, une demande de complément de type « Documents spéciaux » 

est créée automatiquement par le système.
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Fonctionnement 

Documents spéciaux 

Lors de l’élaboration de la demande, si le « Gestion dossier » souhaite déposer tous les documents spéciaux (art. 37, 

al. 2 OC) avant l’envoi du dossier à l’autorité compétente, il doit répondre « non » à la question « Le requérant 

demande de déposer les documents spéciaux dans les 60 jours dès la fin de mise à l'enquête publique ». Cette 

question (champ obligatoire) se trouve sous la ressource « Ouvrage & Bien-fonds – Documents spéciaux ».

Tous les documents seront obligatoires avant l’envoi du dossier à l’autorité compétente.

Dès la transmission du dossier à l’autorité compétente, aucune demande de complément de type « Documents 

spéciaux » n’est créée.
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